
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE '

DICPARTEMENT DO, L'INsTRUOTION PUBLIQUE reault, e'- 'ei1i1l-tôit d . Alfred; GrégGire-
qui a qtiittê défiuitivonentla nulicipalité.

Il a plu à Son IIonneur le Lieutenant-Gouver-
nucr par un ordre en Conseil en date <lu 29 octobre DE L'INSIRICTION "UBLrQUM
dernier, et on vertu des pouvoirs qui lui sont confé-
rés, d'accorder un congé d'absonce de six mois à M. Il a plu à Son lin tor I Licntonait-Gouver
Georgo Tiaugiîay, inspecteur d>écolos, pour raison neur, par un oùdre el Conseil, en dato du.... octobre
de sauté, et que M. Célestin Bouchard, continue dernier ( 18l), on vert i d., pouvoir qui lu sont
d'exercer temporairement la charge d'inspecteur coufér6-; d'a3sigîer à li ioijialité scolaire de
d'écoles peudaut six mois, durant l'absence do M. Saint-Honoré, c6inté do TéînrstooatLj; Iesînéxres*
G. Tanguay, avec un traitement de quatre cents t aconine paroisse civile, telles qu'elles
piastres ($400) pour les six mois. sont désigifées dans la proelaînftîon di vfugt-qune-

fývrie r Ï8ý4.
DLPAtDA'T NTN'- DEî .NINSTRUCrTTON PUUBILUQ

il a plu :.t Son lona eur le Lieu tenant-nGouuver- PeDAGOGaIE
neur; par u ordre pn Conseil on date du 29 octobre LA LANGUE MATERNELLE
dernier, (1881). do nommer M. Siméon q uon, syn-
dic d'écoles pour la paroisse de Saint-Théodorecolare.
l'Actou. dans le cointé de Bagot, on remplacement La leçon de lecture-écriture contribue ainsi
e N. Willia l3othwoll, sorti do charge, à l'éducation de l'orei9 be de l'rLil AG MA TiNn

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Délimitationsde municipalités, etc.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-Gouver-
neur, par un ordre o Conseil en date du 29 octobre
dernier (1881), de distraire le la municipalité sco-
laire de Saint-Malachie, comté de Dorchester, la
partie de la concession ' Saint-Jean, " qui lui avait
,été annexée par ordre on Conseil, on date dlu 21
octobre 1875, et de la réannexer à la municipalité
ecolaire de Sainte-Claire, dans le même comté, dont
elle faisait partie avant la passation du da ordre on
Conseil: aussi, de distraire le la municipalité sco-
laire de Saint-Lazare, comté de Bellechasse, le ranm
de.Saint-Lazare paroisse de Sainte-Claire, dont il
fait déjà partie pour les fins religieuses.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Nominations de Conmssiaires d'E7coles

Il a plu à Son Honneur le Lientenant-Gouver-
neur-par un ordre en conseil.en date din 2 ovembn.
courant (1831), et en vertu des pou.voirs qui lui
sont conférés de faire les niominatious de commis-
siires dl'écoles suivantes, savoir:

Comté de Boniventure, Saint-Laurent du Muta-
pédiau.-M. David Latwlor, en remplacement <le
M. Daniel Fraser, qui a quitté definitivenment la
sunicipalité.

Comté de Montcalm, Wexford.-M. George Cor-

et de la parole; l'enfant apprend à regarder,
à écouter, à parler; faut-il ajouter qu'il ap-
prend à penser ? C'est une application di-
recte de la méthode intuitive, simplifiant les
procédés, mais ne cherchant cette simplifica-
tion que dans une soumission intelligente
aux lois de l'esprit humain. La cause est
gagnée oüi'péii s'ei faut auk Etats-Unis, en
Suisse, en Allewiague, en' Autriche, en Bel-
gique, en Italie, en Espagne> même en Rus-
sie ; en France, plus d'un mattre hésite à
abaudoiÎiñr l'acienne épellation, utilà: et
nécessaire absolument à l'épellation, il s'agit
seuleniènt' de rie plair icbiieicer' par là.
Rien n'empêche d'y revenir, quand l'enfant
sait lire.; albrs elle est vraiment l'épellation
orthographique. D'ailleurs,,et c'est un dérnier
avantage du systèôme.de-lecture-écriture,.l'or-
thographe'dusge s'apprendra déjà parle fait
dereprôduire exactement lès lettres de chaque
mot, pour peu que le maître y tienne la
main.

Il est bien entendu que cette méthode est
pour les commençants et ne dispense pas par
la suite de leçons distinctes de lecture et
d'écriture. Comme peu de mattres sont faits
à ce système, surtout dans les écoles-rurales,
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